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LOI DU 17 NIVOSE AX II. — PROMULGATION. SUCCESSION. 

Aux termes des lois des o novembre 1790 et 17 juin 1791, le mode de 

la promulgation des actes législatifs consistait dans la lecture publi-

que, la transcription sur les registres des Tribunaux et coips admi-

nistratifs et dans l'affiche par placards imprimés. Ce mode légal de 

promulgation a-t-il été rempli, lorsqu'il résulte des registres du 

greffe que sur la réquisition du ministère public ce Tribunal a or-

' donné la lecture, la publication et l'enregistrement de la loi dont on 

conteste la force obligatoire ? 

Cette question s'était agitée devant la Cour royale d'Orléans entre 

deux catégories d'héritiers, à l'occasion d'une succession que les uns 

prétendaient être régie par la loi du 17 nivose an II pendantque les au-

tres soutenaient que les anciennes lois lui étaient seules applicables. 

Ceux qui cherchaient à écarter l'application de la loi de l'an II allé-

guaient son défaut de promulgation à l'époque où la succession s'était 

ouverte; ceux qui se prévalaient de cette loi, soutenaient au contraire 

qu'elle avait été promulguée dans les formes prescrites par la législation 

du temps. Ils fondaient cette assertion sur les éaonciations du registre 

tenu au greffe du Tribunal de Chàteau-Chinon pour l'inscription des lois 
et décrets. 

Il y était fait mention, en effet, qu'à l'audience de ce Tribunal du 19 

pluviôse au II, l'officier chargé du ministère public avait requis la lec-

ture, la publication et l'enregistremenl<le plusieurs lois, au nombre 

desquelles se trouvait celle du 17 nivose'! an II, et que le Tribunal avait 

ordonné qu'il serai,* satisfait séance tenante à ces réquisitions. 

On répondait què dans la forme où elles avaient été faites» et accueil-

lies, rien ne prouvait qu'on eût rempli le voeu des lois de 1790 et IVOl, 

d'après lesquelles la promulgation consistait dans la lecture publique, 

la transcription sur les registres et l'affiché par placards imprimés. En 

admettant, disait-on, qu'il ait été satisiarjUF la première formalité (ta 

lecture publique), il n'en est pas de mènW des deux autres. Le mot 

publication ne prouve pas par lui-même que c'est la publication par af-

fiches qui. a. été opérée. Les expressions séance tenante consignées sur le 

registre semblent exclure cette idée. La publication séajwe' tenante ne 

peut s'entendre que de celle qui a pu se faire dans l'enceinte du 'Tribunal 

et non de celle qui devait se manifester à tous les yeux par des placards 

affichés à l'extérieur. Ainsi la seconde condition de promulgation légale 

n'est pas établie. 'Quant à la troisième^** transcription), elle manque 

aussi complètement. Enregistrer et transcrire sont, en effet, deux choses 

tout-à-fait différer) tes. L'enregistrement consiste dans une simple, mention, 

dans un extrait plus ou moins abrégé. La transcription, c'est l'insertion 
entière, textuelle de.la loi. 

Ce système a été repoussé par la Cour royale d'Orléans. Son arrêt 
était fondé sur ce raisonnement : 

Il a été pourvu par le commissaire du Roi à l'accomplissement des 

trois formalités légales. En effet, l'expression de publication placée à 

côté du mot lecture se réfère nécessairement aux dispositions des lois 

précitées, notamment à l'article 16 de la loi du 5 novembre 1790, re-

produit par l'article 87 de la loi du 17 juin 1791 qui prescrivait aux 

Tribunaux de fafrafairela publication des lois tant par la lecture que 

par placards affichés. Donner un sens restreint à cette expression géné-

rale et complète, empruntée à l'article 16 précitée de la loi du 5 no-

vembre 1790, ce serait supposer une omission que repousse l'exécution 

des deux autres formalités. Quant aux affiches, la loi ne prescrivant 

pas qu'il soit dressé procès-verbal de leur apposition, le fait qu'elle a eu 

lieu doit s'induire de l'ordre donné par le Tribunal que le décret dont 

' il s'agit serait publié. — Le jugement rendu par le Tribunal de Chi-

non, à l'audience du 19 pluviôse an If, sur le réquisitoire du commis-

saire du Roi, porte, il est vrai, que les décrets seront lus et publiés 

séance tenante, ce qui semblerait indiquer une publication, non par 

voie d'affichés, mais par voie de lecture publique seulement; mais il ré-

sulte des réquisitions générales du commissaire du Roi, des termes em-

ployés dans la rédaction du jugement du Tribunal de Chateau-Chinon 

et des circonstances deîa cause que les formalités voulues pour la pro-
mulgation de la loi ont été remplies. 

En ce qui touche la transcription, il est certain que si le Tribunal de 

Chinon, dans son jugement du 19 pluviôse an II, s'est servi du mot enregis-

trement, il n'en est pas moins vrai que, sous l'ancien droit, cemot empor-

Sait l 'idée d'une transcription. Eu supposant d'ailleurs qu'il n 'y aiteu qu'un 

simple enregistrement, les lois de 1790 et de 1791 n'ordonnaient pas la 

transcription littérale à peine de nullité. ïl suit donc de tout ce qui 

précède que la loi du 17 nivose an 11 avait «té 'légalement publiée dans 

le ressort de Chateau-Chinon dès le 19 pluviôse de la même année, et 

que la succession d 'Antoine Yicq s'étant ouverte le 16 mars 1795 (an « 

l'an M), se trouvait régie par la loi du 17 nivose an II. 

Le pourvoi contre cet arrêt reposait sur la violation de l'article 

16 de la loi du ï> novembre 1790, et sur l'article 87 de celle du 17 

juin 1791, en ce que la Cour royale avait considéré comme légale-

ment promulguée une loi qui n'avait été ni publiée par affiches, ni tran-

scrite textuellement sur les registres du greffé, et par suite pour fausse 

application de cette même loi à une succession qui devait conséquem-

raent être régie par l 'ancienne législation. *■ 
La Cour, au rapport de M. le conseiller Joubert (plaidant, M

e
 Gatine), 

a
 rejeté ce moyen sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Pascalis, par l'arrêt dont suivent les dispositions : 

« Attendu qu'en reconnaissant dans le procès-verbal dressé le 19 pluviôse an 
H pour constater l 'envoi au Tribunal de Chinon de la loi du 17 nivose an H, sa 
lecture, sa publication et sa transcription sur les registres de ce Tribunal, dans 
ces mots : lue, publiée et enregistrée, la preuve que cette loi avait reçu, dans 
le ressort de ce Tribunal, toute la prumuUalion qu 'exigeaient les lois de l 'épo-
que où elle a été rend'ie, la Cour royale d'Orléans s 'est conformée au sens et à 
''esprit de cuite loi; rejette, etc. » (Voir un arrêt du 1« floréal an X, qui statue 
8 ur une question analogue.) 

nat, et déjà condamné aux travaux forcés pour le même crime, 

avec des circonstances atténuantes, avait obtenu une commutation 

de peine lors du passage du Roi à Melun^ quelques heures avant 

le moment où allait se dresser l'échafaud. 

La Cour royale a procédé aujourd'hui à l'entérinement des let-

tres portant commutation de la peine de mort en celle des travaux 

forcés à perpétuité avec exposition. 

Blondeau est conduit à la barre par detfk gendarmes. 

M. Frank-Carré, procureur-général; se lève et prend la parole 

en ces termes : • 

•< Nous avons l'honneur d'apporter à la Cour des lettres du Roi 

aux termes desquelles sa majesté a daigné commuer la peine de 

mort pronoucée contre le nommé Blondeau par la Cour d'assises 

du département de Seine-et-Marne. 

» Blondeau s'était rendu coupable d'un grand crime. La con-

viction de ses juges avait été déterminée par les preuves les plus 

ciairMMrt les plus complètes; la condamnation dont il était frappé 

le'd^qiff'justement au plus terrible des chàtimens de la loi; 

son pourvoi en cassation avait été rejeté, et, sur le recours en 

grâce qu 'il avait formé, la clémence royale elle-même s'était vue 

à regret forcée de rester inflexible. Il semblait donc qu'une expia-

lion légitime était devenue inévitable, et la ju.-tiee des hommes 

préparait déjà l'exécution de son arrêt... Mais, au moment où l'é-

chafaud va se dresser, où le condamné qui touche à sa dernière 

heure va recevoir les consolations et les secours de la religion, le 

Roi traverse la ville que ces lugub es apprêts allaient attrister; sa 

présence auguste les a fait suspendre, et il ne se peut pas qu'elle 

n'ait d'autre effet que de prolonger pour le condamné les an-

goisses de iVgonïe. Le délai que la force des choses avait amené 

ajouterait à la rigueur du supplice s 'il n'était pas le prélude d'une 

grâce, et le Roi ne peut apporter avec lui que des miséricordes, 

ne veut répandre sur son passage que des bienfaits. 

» Dans sa royale bonté, sa majesté à témoigné le désir que M. 

le garde-des-se'eaux donnât un ordre de sursis, et soumît le re-

cours en grâce à un nouvel examen, daignant elle-même rappe-

ler dans les faits du.procès les motifs de commisération dont son 

indulgente mémoire- avait gardé le souvenir. L'échafaud, Mes-

sieurs, nè sera pas relevé; Blondeau devra la vie à ce regard du 

prince tombé sur lui au moment suprême, à ce besoin irré-istible 

d'indulgence et de pitié qu'éprouve le monarque auquel appar-

tient la prérogative de la clémence, et qui porte avec lui le gar-

don fet la vie. quai'd il rencontre sur ses pas le condamné qui va 
mourir. 

» Puisse Blondeau, Messieurs, puisse ce grand coupable être 

conduit au repentir par la reconnaissance! Puisse-t-il, en subis-

sant le châtiment que la clémence elle-même devait réserver aux 

droits de la justice, y joindre dans son cœur la salutaire expiation 

du remords !» ••' * 

Après ces paroles qui semblent faire sur Blondeau une profonde 

impression, lecture est donnée par le greffier des lettres de com-
mutation. 

Blondeau paraît vouloir prononcer quelques paroles, mais sur 

'ordre de M. le preniifeF président, il est emmené par les gardes. 

SOCIETE 

COUR ROYALE DE PARIS ('2° chambre). 

( Présidence de M. Hardoin. ) 

Audience du 5 mai. 

DES BONS LIVRES. — FAILLITE. QUESTION DE SOLIDARITÉ 

COMMANDITAIRES. 

ce dernier à faire immédiatement une vente de livres aux directeurs deg 

départemens avec remise de 50 p. 0^0. 

Ce remède extrême ne peut pas même être employé. Bientôt M. Barba 

disparut, et la société fut déclarée en faillite. Les syndics nommés re-

connurent un passif d'environ 172,000 francs. Quant à l'actif, le chiffre 

en est inconnu. 

Dans cette situation, les syndics pensèrent que la nature des fonctions 

acceptées par les directeurs et sous-directeurs et leur coopération à l'as-

semblée du 20 octobre, impliquait de leur part une immixtion dans le 

direction des affaires de la société. En conséquence, ils formèrent contre 

quatre d'entre eux, en vertu des articles 27 et 28 du Code de commerce, 

une demande tendante aies faire déclarer obligés solidaires avec les gé-

rans aux dettes de la société. 

Malgré la résistance des défendeurs, cette demande fut accueil ie par 
le Tribunal de commerce. 

Sur l'appel de ce jugement interjeté par les sieurs Rrulé, Heudin et 

consorts, la Cour a é.é saisie de l'appréciation des faits imputés à cha-

cun d'eux, et de la nature des fonctions que leur conférait l'acte social. 

M
e
 Leblond, dans l'intérêt des appelans, a soutenu que ces faits avaient 

été mal appréciés par les premiers juges et qu'on y avai t attaché à tort 

une importance qui les ferait rentrer dans la pénalité prononcée par 

l'article 28 du Code de commerce. « Eu réalité, disait le défendeur, les 

appelans n'étaient que les libraires de la société, les actions par eux sous-

crites n'éteient qu'un cautionnement exigé d'eux, et ils ont, même dans 

le cercle de leurs attributions, si peu agi pour la société, que les ballots 

de livres qu'elle leur a expédiés sont encore intacts pour la plupart et à 
la disposition des syndics. 

M
e
 Baroche dans l'intérêt des syndics a insisté sur la nécessité de con-

firmer la sentence; il rappelle à la Cour l'arrêt par elle rendu, à la date 

du 26 mars 1840, dans l'affaire du journal le Monde, et s'attache à éta-
blir l'identité des deux espèces. , 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Boucly, avocat-général, 

a réformé la décision des premiers juges. L'arrêt que nous rapportons 

fait suffisamment connaître les considérations de fait qui ont déterminé 

la Cour à s'écarter de la rigueur des règles dont elle faisait' l'application 

par son arrêt du 26 mars 1810, rapporté dans la Gazette des Tribu-
naux. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour : 

» Considérant qu'aux termes de l'acte de société du 12 mars 1838, les direc-
teurs et sous -direcleur3 qui devaient être établis dans les départemens et ar-
rondissemens, à la diligence des gérans, ne pouvaient prendre par eux-mêmes 
aucune part à la gestion des affaires de la société; que chargés uniquement d 'o-
pérer, dans leurs circonscriptions respectives, la vente à des prix déterminés des 
livres qui leur étaient expédiés par les géraus, l'intérêt qu'ils avaient dans la 
vente ne leur donnait aucune influence sur la direction de la société; que les 
tiers à l'égard desquels ils ne pouvaient prendre que des engagemens person-
nels ne pouvaient être induits eu eneur sur l'éteudue de leurs attributions, ni 
les considérer comme de véritables gérans; 

» Considérant qne dans la séance du 20 octobre 1838, à laquelle avaient été 
appelés non seulement les actionnaires, directeurs ou autres, mais encore les 
créanciers de la société ; il s'agissait de pourvoir au salut de l'entreprise, mena-
cée d'ene dissolution immédiate; que les appelans ont concouru dans cette réu 
nion avec les aubes parties intéressées, non à un acte particulier qui rentrât 
dans les attributions des gérans, mais à une mesure générale nécessitée par la 
gravité des circonstances et dont l'objet principal était d'accepter la démission du 

gérant Moliard, et d'investir Barba du droit de gérer sous la surveillance d'un 

conseil nommé dans la même séance; que cette délibération, qui réglait les con-
ditions d'existence de leur entreprise pour l'avenir, ne portait aucune atteinteaux 
droits des tiers, et ne constituait point de la part des appelans un acte d 'immixtion 
qui dut entraîner l'application de l'article 28 du Code de commerce; 

» Infirme; au principal, déboute les syndics de la demande par eux formée 
contre les appelans afin de condamnation solidaire au paiement du montant du 
p-issif social; donne acte aux appelans de leurs offres de remettre aux mains des 
syndics les livres qui leur ont été envoyés et qui n'ont pas été vendus, et de letir 
rendre compte des ventes qu'ils ont pu opérer. 

COUR ROYALE DE PARIS ( l re chambre ). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. )
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Audience du 7 mai. 

ENTÉRINEMENT DES LETTRES DE GRACE DE BLONDEAU-

Nous avons dit dans quelles circonstances Blondeau; condam-

par la Cour d 'assises de Seine-et-Marne pour assassi-
p n à mort 

Dans les premiers mois de 1858, MM. Perrin et Barba fondèrent uue 

société dite de la reproduction des bons livres, et dont le, but était, d'a-

près le langage du prospectus, de propager la religion par les lumières, 
cl les lumières par la religion. 

Le plan de cette société était conçu sur la plus vaste échelle. Ainsi, 

le capital social fixé à un million était divisé en dix mille actions de 100 
francs .chacune. 

Indépendamment des deux géraus domiciliés à Paris, il devait y 

avoir dans chaque département un directeur, dans chaque arrondisse-

ment un sous-directeur, dans chaque canton un correspondant. Cha-

cun de ces agens avait le monopole des ouvrages appartenant à la so-

ciété; mais pour jouir de cet avantage, ils devaient s'intéresser dans 

la société dans la proportion de trente actions pour les directeurs, de 

dix pour les sous-directeurs, et de cinq pour les correspondans. 

A cette condition, la société leur conférait le titre de leur emploi, et 

leur confiait une quantité de livres d'une valeur correspondante, d'a-

près le prix du catalogue delà société, au montant de leurs actions qui 

n'étaient de leur part qu'un cautionnement. Sur le produit des ventes, 

les directeurs jouissaient d'une remise de 40 pour 100 ; ceux-ci allouaient 

28 pour' 100 aux sous-directeurs, qui à leur tour allouaient une remise 
de 10 pour 100 aux correspondans de cantons. 

De telles promesses ne manquèrent pas de produire leur effet. Dès h 

quatrième jour de la publication de l'acte de société, le chiffre dès sou 

scriptions d'actions s'élevait à -411,000 fr., et en peu de temps plus de 

quatre cents directeurs, sous-directeurs et correspondans avaient fourni 
leur cautionnement. 

Or, il arriva qu'en échange de ces cautionnemens les gérans expé 

dièrent par toute la France des ballots de livres qui n'avaient guère 

d'autre valeur que celle que leur donnait le catalogue. Ce curieux do 

eu ment fait connaître à l'aide de quels ouvrages les gérans entendaient 

propager la religion etlcs lumières. On peut en juger parles titres sui 

vans : l'Almanach de Mathieu Lacnsberg, l'Horloge de l'Ange gar-

dien, le Rosier mystique, l'Esprit de sainte Thérèse, l'Histoire de 

sainte Philomèlc, etc. Ces livres trouvèrent peu d'acheteurs, et, s'il faut 

en croire les directeurs, la plus grande partie des ballots est encore in 
tac te. 

Cependant dès le mois d'octobre 1858 , le fonds social avait presque 

entièrement disparu. Les créanciers delà société devenaient pressans, il 

y avait urgonce d'arrêter le désordre qui régnait aux yeux de la gé-
rance. ' 

Le 20 octobre 1858, une assemblée générale des actionnaires et des 

créanciers a lieu. Elle arrête que la démission de M. Molard, l'un des 

gérans, sera neeeptre, .»i que M. Barba restera seul gérant. On autorise 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle;. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Bulletin du 6 mai. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Geoff roy Gouby, contre un arrêt de la Cour d'assises de la Sei-

ne qui le condamne aux travaux forcés à perpétuité, comme coupable 

mais avec des circonstances atténuantes, du crime d'assassinat sur là 

personne de sa jeune fille; — 2» De Geneviève-Alexandrine Desplaces 

(Seine), huit ans de travaux forcés, vol; — 5
U
 Do Jean et Bernard Dar-

roux père et fils (Hautes-Pyrénées), condamnés, l'un ù six, l'autre à 

huit ans de réclusion, pour coups portés à un huissier dans l'exercice 

de ses fonctions; — 4» De Prudent-Nicolas Tayot, Jean-Buptiste-Francois 

Tayot et Jean-Baptiste-Alexis Tayot (Somme), travaux forcés a perpétuité 

vols qualifiés; — o° D'Auguste Dyrème (Haute-Marne , dix ans de réel ni 

sion, faux en écriture privée; —6° De l'administration forestière défen-

due par M
e
 Chevalier, avocat de cette administration, contre un arrêt de 

la Cour royale de Riom (chambre des appels de police correctionnelle) 

rendu en faveur des sieurs Bravard et Pradier, prévenus d'enlèvement 
de terre dans un bois communal. 

Statuant sur le pourvoi du procureur-général a la Cour rovale de Bor-

deaux, contre un arrêt de cette Cour (chambre des m 'iMiS en accusation) 

qui renvoie en police correctionnelle le nommé Barthélémy Kabre com-

me prévenu de filouterie alors que les faits qui lui sont imputés consti-

tueraient une contrefaçon de pièces de monnaie d'urgent avant cours 

légal en France, et une émission desdites pièces ainsi contrefaites la 

Cour a cassé et annulé cet arrêt pour violation de l'article 152 du Code 
pénal. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST. 

( Correspondance particulière. ) 

Audiences des 23 et 30 avril. 

RÉCOLTE DU GOEMON. — PREVENTION DE COUPE ILLEGALE, 

La Cour de cassation, chambres réunies, et conformément aux 

concluions de M. le procureur-général, décidait par arrêt du 17 

juillet 1839, que l'habitant d'une commune voisine de la mer ne 

pouvait, en récoltant le goémon, se faire aider de personnes 

étrangères a la commune. Cette décision était particulièrement 

fondée sur les termes exprès de l'article 3, titre \, livre IV de 
1 ordonnance do lu nTarine de 1681, ledit article ainsi co«eii , 
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» Faisons défense aux habitans de couper les vraicqs (ou goé-
mons) de nuit et hors les temps réglés par la délibération de 
leur communauté, de les cueillir ailleurs que dans l'étendue des 
côtes de leurs paroisses, et de les vendre aux forains ou porter 
sur d'autres ritoires, à peine de 50 livres d'amende et de con-
fiscation de c, v aux- e i dd harnais. » 

Le Tribuna. orrectionnel était saisi d'une question qui
r
 sans 

présenter les L 'mes circonstances qûe celle jugée par la Cour 
suprême, avait pendant avec elle une certaine analogie. 

Les habitans de la commune de Saint-Marc ont porté plainte 
contre divers cultivateurs de la commune de Lambezellec pour 
t>'ètre permis de prendre part à la coupe de goémon qui vient d'a-
voir lieu sur les rives de Saint-Marc : cette plante étant l'un des 
plus précieux engrais employés sur nos côtes, on ne s'étonnera 
pas de voir les riverains se montrer si jaloux de se faire mainte-
nir dans l'espèce de monopole que leur attribue l'ordonnance de 
Louis XIV. 

Les prévenus, au nombre de trois, comparaissaient assistés de 
Me Lehir fils, avocat. 

Le défenseur a exposé qu'à la vérité ses cliens' n'habitaient pas 
la commune de Saint-Marc ; mais ils y possèdent comme fer-
miers une étendue de terrain assez considérable et pour laquelle 
ils paient une contribution foncière de 80 francs. 

« Or, disait Me Lehir, il est évident que c'est uniquement l'in-
térêt de l'agriculture qui a déterminé l'ordonnance de 1681. Celui 
donc qui possède des terres dans une commune riveraine de la 
mer, a bien évidemment le droit d'y couper le goémon aux temps 
réglés par l'administration, autrement ses champs se verraient 
condamnés à uue stérilité tout à la fois préjudiciable au proprié-
taire et au pays. Voilà comme doit être entendu le met habitant 
employé dans l'ordonnance.» 

» Au surplus, les prévenus n'ont fait usage de leur goémon que 
pour l'amélioration des terres qu'ils possèdent eu Saint Mare. » 

Cette thèse, soutenue par l'avocat, est conforme à la doctrine 
de Yahn. « Le droit d habitant, dit le célèbre commentateur, se 
tire indifféremment, ou de la demeure effective sur la paroisse, 
ou de la qualité de possesseur de terrains dans la même paroisse. » 

M. l'avocat du Roi Michel de la Morvonnais adoptant entière-
ment le système de la défense, a déclaré abandonner la préven-
tion. 

Les prévenus ont été acquittés. 

OBJET TROUVÉ SUH UNE ROUTE. 

Le 7 mars dernier, le nommé Bramoulet, de Cuisseny, trouve 
sur les glacis de Brest une montre en or, et la regardant dès ce 
moment comme sa propriété, il n'eut rien de plus pressé, en ar-
rivant au bourg, que de publier son excellente fortune. Ce fut 
ainsi que M. Pilven, maire de Cuisseny, ne tarda pas à être infor-
mé du fait. Bramoulet fût aussitôt a pelé devant ce magistrat, qui 
lui fit observer qu'il avait tort de regarder la montre comme lui* 
appartenant, et qu'il ne devait rien négliger pour en découvrir 

propriétsire. 

Bramoulet sembla d'abord se rendre aux raisons de M. Pilven; 
mais comment faire ? La montre était déjà mise en gage dans un 
cabaret pour une consommation de 4~ francs 50 centimes. M. le 
maire n'hésite pas. « Tenez, dit-il à Bramoulet en lui remettant 
cette somme, allez vite chez l'aubergiste, retirez la montre et 
déposez-la à la mairie; elle vous sera rendue plus tard, si le pro-
priétaire demeure inconnu. » M. Pilven ne borna pas là son dé-
sintéressement; il lit faire à ses frais, dans le journal de Brest 
TArmoricain, ies publications nécessaires pour trouver le pro-
priétaire; l'honorable magistrat en est encore aujourd'hui pour 
ses déboursés. La montre fut reconnue pour appartenir à un ar-
tilleur en ce moment en pleines voiles pour la Martinique. 

Revenons à Bramoulet; il al'a bien retirer îa montre au moyen 
des 4 francs 50 centimes; mais au lieu de la livrer aux mains du 
maire comme il s'y était engagé, il la vendit à un habitant de 
Kerlouan qui depuis en effectua la restitution. 

Tous ces faits dénoncés an juge de paix de Lamilis, ont amené 
Bramoulet sur le banc de la police correctionnelle, et sous la dou-
ble prévention de vol et d'abus de confiance. 

Le Tribunal a condamné le prévenu à un mois d'emprisonne-
ment. 
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VOIES DE FAIT ENVERS SUPÉRIEUR. — PEINE DE MORT. 

Dureau comparaît sous la grave prévention de voies de fait 
commises envers un supérieur. Le 22 mars, Dureau s'étant eni-
vré de manière à ne pouvoir se rendre à l'appel de onze heures 
et demie , le sergent-major de sa compagnie (1 er bataillon du 73e 

en garnison à Redon) le mit pour deux jours à la salle de police. 
Le lendemain, à sept heures, att moment où le caporalde semaine 
faisait sortir les hommes punis pour aller au peloton de punition, 
Dureau s'évada : il ne rentra qu'à quatre heures au quartier. 

A cet instant, le sergent Fouchecourt lui dit : « Vous voici donc 
rentré; allons, il faut retourner à la salle de police. — Bon, ré-
pondit Dureau, je détale encore. » Et il se mit à fuir, mais le ser-
gent courut après lui et le rattrapa, et à l'aide du factionnaire il 
le fit rentrer au quartier. 

« Puisque me voici gobé, dit alors Dureau, vous allez me faire 
apporter mon pain. — Oui. Et ma soupe. — Non... vous êles 
rentré trop tard, il n'y a plus de soupe. » Alors Dureau se préci-
pita sur le sergent Fouchecourt, et lui porta plusieurs coups - de 
poing. Non content de cela, il se jeta sur le fusil d'un des hom-
mes de garde; mais le sergent Rampai voyant ce mouvement, 
arracha promptement la baïonnette, et quatre hommes s'étant 
emparés de Dureau, le conduisirent enfin à la salle de police. 

Mais en cet endroitrecommença une nouvelle scène de violence. 
Un,autre sergent, Breton, était entré pour faire yideçjo baquet, 
et il en avait donné l'ordre à l'un des hommes- punis ; Dureau 
alors s'écria : « Le premier qui vide ce baquet aura affaire à moi. 
— Faites ce que je dis, reprit Breton, et je me charge de l'em-
pêcher d'agir. » Alors Dureau fit semblant de se calmer, et pre-
nant la cruche à l'eau, se mit à boire; puis soudain la jeta à la 
tète du sergent, qui para le couo_ayec la clé de la salle de police 
qu'il tenait à la main, et il en fut quitte pour recevoir tonte 
l'eau de la cruche et quelques débris. Comme il se retirait : « Va, 
brigand ! va, lâche ! lui cria Dureau; il faudra que je te tue. » 

Tels sont les faits pour lesquels Dureau est cité devant le Con-
seil, faits qui sont confirmés par les témoins. En vain M" Leplata 
fait tous ses efforts pour atténuer la faute grave commise par ce 
soldat. De trop mauvais antécédeus venaient s'ajouter à cette ac-
cusation pour qu'il lût possible de sauver l'accusé. 

Déclaré coupable sur tous les points, Dureau a été condamné à 
la peine de mort, par application de l'article 15 de la loi du 21 

brumaire an V. i 
On espère qu'une demande eu commutation de peine sera for-

mée. 

Nous annoncions il y a quelques jours l'arrivée à Toulon de 
Ben-Aïssa, khalifa du Sahhel. Nous recevons de curieux détails 
sur l'accusation dont il a été l'objet, et qui par le rang et le ca-
ractère de l'accusé excitait au plus haut degré la curiosité publi-
que dans les diverses parties de l'Algérie. 

Le célèbre Ben-Aïssa, le défenseur énergique de Constantine, 
qui, peu de temps après l'occupation de la province par les Fran-
çais, avait été replacé dans ses hautes fonctions de kalifa de Sah-
fiel, était accusé du crime de fabrication de fausse monnaie. Quel-
ques détails sur le passé de cet homme, qui fut puissant et re-
douté, sont nécessaires pour expliquer les diverses impressions 
(pue ce jugement a dû produire parmi les populations arabes. 

Ali-Beu-Aïssa est de la tribu kabyle de Beni-Fergân, dans les 
n.ontagnes situées tout près et à gauche de Philippeville. Il était 
armurier et fabricant de bois de fusil, lorsqu'il vint s'établir à 
Constantine. Il quitta cette industrie pour vendre du savon. Deux 
ans seulement avant la prise d'Alger, le bey Achmet le tira de sa 
pauvre boutique et le choisit pour veiller à l'achat des mules à son 
usage. Bientôt son intelligence et les ressources de son esprit le 
firent parvenir au plus haut degré de la faveur : il devint premier 
ministre et général du bey. Ces élévations sont très communes 
chez lts Turcs et les, Arabes, et il faut convenir que l'aptitude 
naturelle de ces derniers se prête merveilleusement à ces brus-
ques transitions de fortune, qui n'étonnent personne dans un 
pays où il n'existe ni classes ni règles hiérarchiques^ éWbù le 
caprice du maître est la seule loi. 

L'Amin -Khidja, taleb (savant) du bey, portait ombrage au nou-
veau favori ; celui-oi le fit étrangler et fit jeter son corps dans le 
puits de la Casbah. Ce fut le premier de ses crimes, et la liste en 
seraitlongue, car il aiiLait l'argent encore plus que le pouvoir, 
e; pendant plus de'dix années il a été le conseiller et le principal 
agent d'un bey qui n'était pas moins cupide et moins sangui-
naire. Ce fut Ben-Aïssa qui, après la prise d'Alger, présida au 
massacre des Turcs qui s'étaient enfuis avec leurs richesses, dont 
une partie lui revint. On sait qu'ils supportaient avec une grande 
répugnance le joug d'un Kabyle: c'était là leur crime. 

En 1832, il défendit Bone contre l'audacieux coup de main du 
capitaine d'Armandy et de Jusuf, aujourd'hui lieutenant-colonel 
des spahis d'Oran, et il ne quitta la ville qu'après. L'avoir saccagée. 
Il pilla en se retirant plusieurs tribus qui s'étaient montrées favo-
rables aux Français, et ces actes font encore exécrer son nom dans 
l'arrondissement de Bone. Lors des deux expéditions contre Cons-
tantine, il défendit cette vj le avec les Kabyles, tandis que Ach-
ttet tenait la campagne à la tête des Arabes, qui jamais ne s'en-
ferment dans des lignes. La dernière résistance surtout a prouvé 
que le général du Bey ne manquait ni de courage ni de vigueur. 
On assure que si notre seconde attaque n'avait pas été plus heu-
reuse que la première, Achmet ne serait pas facilement rentré dans 

:apitale : Ben-Aïssa aurait gardé pour lui ce qu'il aurait su dé-
dre. La ville prise, ils'enfuitavec sa famille par le fameux ravin 

d'où tant de malheureux assiégés qui cherchaient une issue pour 
gagner la campagne furent précipités dans d'effroyables profon-
deurs, sur un sol de granit et des rochers à pic. Dans sa retraite, 
Ben-Aïssa fut dépouillé par ses Kabyles. Use réfugia dans la tribu 
des Radjel, près de Bone, !a seule tribu où l'ancien khalifa put 
être en sûreté. Delà il envoya un de ses serviteurs au colonel 
Roux, qui commandait à Bone, pour faire sa soumission et de-
mander une escorte. 

De cette place, il fut envoyé à Alger. Le maréchal Vallée ac-
cepta ses services, et à son second voyage à Constantine il se fit 
accompagner par lui, le nomma kalifa du Sahhel, et lui fit rendre 
une partie de ses biens que l'administration avait confisqués. De-
puis, il affecta un grand zèle pour notre cause, et, sur la proposi-
tion du général Galbois, commandant la province, il obtint la 
croix d'honneur. 

En rendant à Ben-Aïssa son ancienne position, le gouverneur 
de l'Algérie commit, suivant quelques-uns, un acte impolitique, 
car l'agent impopulaire d'une tyrannie que l'armée française avait 
renversée ne pouvait nous apporter l'influence dont notre domi-
nation douteuse encore avait besoin. Aussi les tribus arabes de 
Bône et de Constantine, les Turcs surtout qui nous servent loya-
lement, virent-ils avec une juste défiance qu'on rendait le pouvoir 
à un homme qu'ils avaient tant de raisons de détester et de crain-
dre. Ce chef rallié fit lui-même une grande faute. Dans sa nou-
velle position nécessairement affaiblie et suspecte, comment es-
pérait-il pouvoir se maintenir contre les défiances ou les instabi-
lités de la politique française et contre les haines qu'il avait sou-
levées dans de pays? D'ailleurs sa cupidité le perdit : peu de 
temps avarrlhe départ du général Galbois, on reconnut que Ben-
Aissa avait gardé une grande partie de l'impôt qu'il était chargé 

\ de recevoir des tribus; le général le priva de son titre de khalifa, 
lui laissant seulement le caïdat dq.quelques tribus dans le voisi-
nage de Smendcu. 

Dans les premiers jours de mars, le général Négrier vint rem-
placer le général Galbois. Ben-Aïssa, se mêlant comme de coutume 
à notre état-major, se rendit à cheval à la rencontre du nouveau 
commandant supérieur de la province. Le général fit bon accueil 
aux pheiks et aux caïds qui vinrent le féliciter sur son retour à 
Constantine, mais il tourna le dos à Ben-Aïssa, et quand ce der-
nier rentra en ville il était déjà surveillé do près par un officier 
de gendarmerie qui l'arrêta sur la place du Palais. 

La rumeur fut grande dans Constantine. Le bruit se répandit 
que Ben-Aïssa avait entretenu des correspondances avec Achmet 
retiré dans la tribu des Aracthas, et avec le frère d'Abd-el-Kader, 
qui cherchait à soulever les Kabyles du côté de Sélif. On l'accusait 
encore de fabrication de fausse monnaie. L'instruction fut longue 
elle dura un mpis^^ïest sous cette dernière prévention seule-
ment que Ren-Aï'ssa a comparu le I e1' avril devant le Conseil de 
guerre présidé par le lieutenant-colonel Ligneau, du 31 e de ligne. 
Le capitaine Gautier, du 3 e bataillon d'Afrique, remplissait les 
fonctions de rapporteur. , 

Dès sept heures du matin, la salle était occupée par une foule 
de militaires et d'indigènes parmi lesquels on remarquait plusieurs 
cheiks des environs. En face du Conseil, Ben-Aïssa était placé sur 
un banc, à côté de Ben-Ajoli, poursuivi pour le même crime et 
comme son complice. Tout dans la personne du second prévenu 

paraît grêle et misérable. Sa physionomie a une expression H
P

' 
bassesse rare chez les Arabes. Ben-Aïssa est d'une haute .'tature- I 
c'est un mâle *et vigoureux Arabe de cinquante-sept ans-

S
e« 

traits assez beaux ont un caractère d'énergie remarquable? 11 p
0N te sa décoration. 

Les deux prévenus sont assistés par M
e
 Toudouze, avocat de ' 

Bone. 
Vingt témoins ont été entendus. 
Quoique plusieurs fussent désignés par Ben-Aïssa lui-même 

aucun n'osa prendre ouvertement sa défense ; les mieux disposés 

n'avaient rien vu; ce qu'ils savaient, ils l'avaient entendu dire 
En Algérie, tes preuves testimoniales méritent peu de confiance ' 

la crainte de se compromettre empêchera toujours l'Arabe de dire* 
la vérité, à moins qu'il ne soit convaincu qu elle doit lui profiter 
ou nuire à son ennemi ; dans l'un ou l'autre cas, on peut être sûr 
qu'il ne reculera pas devant un mensonge. Mais Ben-Aïssa déchu 

n'imposait plus de crainte ; aussi les accusations de toute nature 
surgirent pendant l'audience ; les uns rappelèrent les concussions 
de l'ancien serviteur d'Achmet, les autres, ses cruautés non moins 
nombreuses; mais l'homme à qui l'on semblait demander compte 
de tant d'exactions, de tant de sang versé, paraissait calme et in-
différent comme si sa conscience ne dût lui faire aucun reproche 
Il se borna à répondre ; « Ceux qui m'accusent ont été bàtnnnér 
emprisonnés ou rançonnés par moi ; j'ai lait tomber la tête de 
leurs parens, mais j'étais khalifa et Achmet était bey. » 

La fabrication de fausse monnaie était le seul ciime sur lequel 
avait à se prononcer le Conseil de guerre. Le principal témoin 
à charge était le propre secrétaire de Ben-Aïssa. A une époque 
qu'il précisait, il avait reçu de Ben-Aïssa 1 2,000 réaux, avec ordre 
de les porter dans les tribus pour les échanger contre de bonnes 
monnaies ; mais les Arabes n'avaient consenti à les prendre (jue 
pour la moitié de leur valeur. Il était revenu en rendre compte à 
Ben-Aïssa, qui l'avait renvoyé dans ses tribus en l'autorisant à 
passer le marché. En conséquence, il lui avait rapporté 0,000 bons 
réaux ; mais Ben-Aïssa avait refusé de lui rendre le reçu des 
12,000 fr. qu'il lui avait donnés avant .de partir, et il lui avait re-
tenu ses gages, afin, disait-il, de se couvrir de cette porte. Le se-
crétaire racontait qu'un jour, comme il venait de toucher une 
forte somme à lui appartenant (2,500 réaux), il avait été abordé 
dans la rue par Ben-Aïssa, qui l'avait fait entrer dans sa maison 
sous prétexte de lui dicter une lettre pressée, et que là il lui avait 
violemment enlevé la somme entière qu'il tenait cachée dans un 
sac sous son burnous» qu'à ses plaintes et à ses reproches il avait 
tranquillement répondu : « Tu vois cette croix d'honneur, c'est 
celle que le roi des Français m'a donnée. Je vais la briser en mor-
ceaux, je dirai que c'est toi qui l'a foulée sous tes pieds, on me 
croira, et tu seras condamné à mort. Va donc te plaindre aux 
Français. » Une telle menace, ajoutait-il, l'avait seule empêché' 
d'aller dénoncer Ben-Aïssa. 

Ces faits étaient-ils vrais ? Le passé de Ben-Aïssa rendait lotit 
possible; mais ceux qui connaissent le Arabes pensaient aussi que 
l'accusateur pouvait bien avoir inventé tout cela afin de mieux 
perdre son ennemi, ou même dans l'espoir de le faire condamner 
à la restitution de la somme dont il prétendait avoir été dépouillé. 

Au lieu de chercher àii justifier, le second prévenu, Ajoli, ve-
nait encore fortifier l'acStsation en se dénonçant comme compli-
ce de Ben-Aïssa; jl avait, disait-il, reçu de lui les matières et les 
outils, et il avait fabriqué les monuaies dans une maisoii de Ben-
Aïssa. Toutefois, il ne manquait pas de faire observer qu'il n'avait 
été que l'ouvrier de Ben-Aïssa, et qu'étant à ses gages il devait 
lui obéir. 

Le défenseur cherche à établir qui; l'accusation n'avait pour base 
que la rumeur publique, ef que les preuves matérielles man-
quaient; qu'aucune des fausses monnaies n'était représentée; que 
le lieu et les époques de fabrication n'étaient pas précisés- qu'il y. 
avait d'ailleurs contradiction évidente dans les quotités qu'on di-
sait avoir été fabriquées et émises; que le dénonciateur de Ben-
Aïssa ne méritait pas la confiance du Tribunal, et que tout le mon-
de savait dans Constantine que l'ex-secretaire était poussé pgr 
une animosité personnelle contre son ancien maître; que quant à 
l'accusé Ajoli il était conutt pour fabricant de monnaies; que du 
temps du bey il avait été poursuivi pour ce fait; qu'il, était parve-
nu à se sauver, et que ses complices avaient eu la tête tranchée. 
Il a dit en terminant que les aveux d'un pareil homme ne pou-
vaient être que fort suspects, car les lois maures accordant la 
grâce au dénonciateur, il avait été excité surtout par la certitude 
ce l'impunité. 

La position de l'avocat était bizarre : unique défenseur des deux 
prévenus, il se voyait forcé d'accuser l'un pour sauver l'autre. En 
outre, le passé de l'ancien khalifa devenait fort embarrassant. 
Aussi Me Toudouze en fit-il bon marché, et tout en repoussant 
l'accusation dirigée contre Ben-Aïs- a, il ne cacha pas l'horreur 
qu'il ressentait autant.qu'un autre pour un homme couvert de cri-
mes et de sang. 

L'audience fut remise au lendemain pour la réplique du capi-
taine-rapporteur, et dès 7 heures du matin on remarquait dans la 
salle la même affluence que la veille. 

Le rapporteur a soutenu l'accusation et conclu à la condamna-
tion des deux prévenus aux peines prononcées par notre Code 
contre le crime de fabrication de fausse monnaie. 

Dans sa réponse, le défenseur s'est attaché non à nier la fabri-
cation de monnaie, mais à démontrer que cette fabrication était 
une opération licite et en quelque sorte commerciale à laqlelte 
bien d'autres que Ben-Aïssa se livraient encore aujourd'hui. Les 
détails dans lesquels est entré à ce sujet l'avocat méritent d'être 
rapportés : 

«Depuis longtemps, a-t-il dit, le Sahhel renferme des fabriques 
de monnaies de tous les pays; ce ne sont pas des monnaies faus-
ses, elles sont seulement imitées, le titre est le même; le bénéfice 
de l'imitation résulte de la valeur supplétive, bénéfice indétermi-
né, basé seulement sur les opérations et sur le change. A Constan-
tine, du temps d'Achmet, le khalifa Ben-Aïssa était le directeur 
de. la monnaie du Bélick; il fit frapper des pièces qui ont porté n 
portent encore le nom de Ben-Aïssa, à la valeur intrinsèque de 
1 fr.; mais, par ordre dtriiey, il en porta la valeur convention-
nelle à 1 fr. 8o cent. Ce dernier cours fut forcé, et Ben-Aïssa 
obligeait les indigènes à en prendre pour une somme déterminée 

et à lui donner en échange des pièces d'Espagne, de Tunis, etc., 
ou des marchandises. Aussi voyait-on circuler sur les marchés et 

dans les boutiques une grande quantité delà monnaie de Ben-
Aïssi. 

•> Cet énorme bénéfice de 80 pour cent réalisé par le gouverne-
ment du bey devait exciter la cupidité publique; des fabricans de 
Sahhel s'empressèrent d'imiter la monnaie de Ben-Aïssa, et leurs 
pièces frappées au même titre de 1 fr. jouirent également du cours 
forcé de 1 fr. 80 cent. L'un des fabricans fut arrêté dans un mar-
ché de Constantine : des peaux de bouc se trouvèrent remplies & 
ces pièces non fausses, mais imitées. Le coupable eut lè poing e* 
la tête tranches; Ben-Aïssa prit l'argent, il le mit en circulation» 



La valeur intrinsèque était bien de 1 fr., mais les pièces avaient 
un défaut de confection qui les fit bientôt reconnaître. De là est 

venu ce dicton : la fausse monnaie de Ben-Aïpsa; mais quoique 

cette monnaie, comme on voit, ne fût pas lausse, le mot populai-

re prévalut, et l'on dit encore à Constantine la fausse monnaie de 

Ben-Aïssa, quoique personne n'ignore que ces pièces viennent du 

Sahhel et que leur fabrication remonte d'ailleurs au temps du bey. 

„ A l'entrée des Français, la valeur des réaux Ben-Aissa, vrais 

tomba au prix de 1 franc; mais les marchands d'ar-ou imites, 

ëent qui spéculaient sur la hausse et la baisse des monnaies n'i-

gnoraient pas qu'à Tunis le réal de Ben-Aissa passait pour 

1 fr. 25 au 30 cent. , ce qui procurait encore un très beau béné-

fice.' Ils enlevèrent donc ces réaux et les portèrent dans cette 

place où ils ont conservé ce cours. Ainsi la monnaie dtBen-Aïs-a 

a disparu de Constantine; elle y a été remplacée par les réaux de 

Tunis, qui ne sont reçus dans ce pays que pour 50 ou 55 cent., 

et qui ont ici un cours de 90 cent. On doit en conclure que c'est 

vers le réal de Tunis que se porte le travail des fabriques qui 

existent en grand nombre dans le Sahhel; il n'y a pas là de fausse 

monnaie, mais imitation, imitation tolérée; c'est ainsi qu'à Mar-

seille même notre gouvernement permet la fabrication des canta-

laris d'Autriche, dont une maison honorable dé cette ville est 

chargée avec l'autorisation du gouvernement autrichien. » 

Après une courte réplique du rappoiteur, le président a fait de-

mander par l'interprète aux accusés s'ils n'avaient rien à ajouter 

pour leur défense. Adjoli a répété qu'il avait été le simple ouvrier 

de Ben-Aïssa, qu'il n'avait fait qu'exécuter ses ordres. La réponse 
de Ben-Aïs- a a été négative. 

Le président ayant fait sortir les accusés et évacuer la salle, le 
Conseil est entré en délibération. 

, Après vingt-cinq minutes, les portes se sont ouvertes, les pré-

venus ont été ramenés, et M. le président a prononcé un arrêt par 

lequel le Conseil, à l'unanimité, condamnait Ben-Aïssa à vingt 

ans de fers et à l'exposition. Condamné à la même peine, son 

complice Adjoli doit être recommandé à la clémence du Roi. 

S'adressant ensuite à Ben-Aïssa, le président a ajouté d'une 

voix ferme : « Ben-Aïssa, vous avez manqué à l'honneur; au nom 

» de la Légion, je déclare que vous avez cessé d'en être mem-
» bre. >' 

Alors les condamnés ont été conduits sur la place d'Orléans; le 

capitaine-rapporteur a lu le jugement qui a été traduit par l'inter-
prète, et on a procédé à la dégradation de Ben-Aïssa. 

En ce moment, la figure de Ben-Aïssa, qui était restée impassi-

ble
 v

oendant les débats, révéla l'émotion profonde qui l'agitait. 

Quant à Adjoli, on assure que grande fut sa surprise de ne pas 

être renvoyé dans sa* tribu : il pensait bien jouir de l'impunité 

que la justice arabe assure aux complices dénonciateurs. , 

La famille de Ben-Aïssa l'a décidé à se pourvoir devant le Con-

seil de révision. Ce Conseil se réunit le 4 avril, sous la présidence 

de M. le maréchal-de-camp Gueswiller, commandant la subdivi-

sion de la province. L'intendant de Constantine, M. Béhaghel, 

remplissant les fonctions de commissaire du Roi, ne reconnut dans 

la procédure et dans l'application de la peine aucun cas de nullité, 

et, sur ses conclusions, le jugement du Conseil de guerre a été 
confirmé. 

L'exposition de Ben-Aïssa avait été fixée au surlendemain. Ce 

jour-là, dès sept heures du matin, la place du marché, lieu ordi-

naire des* exécutions, était couverte d'une foule immense. Une ex-

position ! c'était une nouveauté pour Constantine, et le nom de 

Ben-Aïssa ajoutait encore à l'intérêt d'un tel spectacle. On remar-

quait des Maures, des Turcs, des Arabes de la ville et des campa-

gnes»"Les Juifs surtout étaient en grand nombre, et paraissaient 

prendre plaisir à l'abaissement d'un homme qui au temps de son 

pouvoir s'était montré leur cruel et avide persécuteur. Pendant 

cette heure mortelle, Ben-Aïssa eut à supporter les regards inso-

lens de cette foule que peu d'années avant il faisait trembler et 

ramper à ses pieds. De l'échafaud, dressé en face de la porte Va-

lée, son coup d'oeil pouvait embrasser cette ville dont il avait été 

le second maître, et ces remparts que son courage avait deux fois 

disputés aux Français. Quels projets de vengeance, est homme, 

qui ne pardonna jamais, n'a-t il pas dû former contre ses juges et 
contre les témoins de son supplice ! 

A toutes les souffrances que la comparaison d'un tel passé et 

d'un tel présent devaient réveiller chez le khalifa se joignaient 

les souffrances physiques : il paraît que le Turc Abraham, châoux 

(bâtonnier), qui remplit à Constantine le métier de bourreau, avait 

très fortement serré les mains de son prisonnier. Le châoux ne 

paraissait pas bien comprendre la moralité du supplice ; il comp-

tait sur une tête, il tenait particulièremeut à celle de Ben-Aïssa, 

et ce n'est pas sans peine qu'on parvint à lui faire comprendre 

que son yatagan ne devait pas sortir du fourreau. Il se vengeait 

de son inaction en'tourmentant l'ancien ennemi des Turcs. Tantôt 

il présentait sa tabatière au patient, dont les mains n'étaient pas 

libres ; tantôt il lui rappelait que tel jour il avait fait bâtonner, 

emprisonner ou décapiter ses parens et ses amis, mais qu'enfin 

son tour était venu. Puis il lui demandait combien, dans sa vie, il 

avait fait tomber de têtes turques, arabes, maures ou juives; que 

pour lui il avait calculé que le chiffre n'était pas moindre de 20,000. 

« Ai-je bien compté? » disait Abraham dans son argot de châoux. 
On dit que Ben-Aïsssa fit un signe affirmatif... 

Le 11, Ben-Aïssa a été conduit à Philippeville, sous l'escorte de 

quarante chasseurs; son fils l'accompagnait. Arrêté lui-mt;me sous 

la prévention d'avoir correspondu avec le frère d'Abd-el-Kader, il 

avait été mis en liberté après quelques jours de détention. Le ba-

teau à vapeur a transporté le père et le fils à Afger, pour de là 

les conduire à Toulon. Les deux femmes de Ben-Aïssa, dont la 

plus jeune, qui peut avoir vingt-six ans, est belle encore, se dis-

posent à le suivre en France. Bien que Ben-Aïssa se dise pauvre, 

de peur sans doute qu'on ne lui réclame les sommes qu'il a gar-

dées dans la perception de l'impôt, on assure que sa fortune est 
encore très considérable. 

La punition et le départ de Ben-Aïssa ont produit un bon effet 

dans la province de Constantine, où il était encore redouté. Sa 

Mauvaise fortune ne lui avait pas conservé m seul partisan qui 

eut quelque influence. Cependant un homme qui avait si long-

temps exercé le. pouvoir pouvait devenir un embarras pour 

notre administration, et son éloignement est un acte tout à fait 
politique. 

A ces détails, qui nous sont transmis de Constantine sous la 

uate du 15 avril, nous devons ajouter que la procédure suivie 

contre Ben-Aïssa va être prochainement soumise à un examen 

ordonné par M. le ministre de la guerre. Quelle que soit l'issue de 
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araît
 certain que Ben-Aïssa ne restera pas au ba-

gne de Toulon, où du reste on le tient séparé des autres con-
amnes, et qu'il

 se
ra renfermé dans une forteresse. 

Le Moniteur publie aujourd'hui nne liste de nominations et pro-

tons dans la Légion-d'IIonneur, faites à l'occasion de la fête 
u

« rioi et du baptême de M. le comte de Paris. 

( 693 ) 

Nous reproduisons toutes ces nominations faites dans l'ordre de 

la magistrature, bien que nous en ayons déjà fait connaître quel-
ques-unes : 

Sont nommés : , 

Officiers : MM. 

De Ricard, conseiller à la Cour de cassation. 

Jaubert, id. 

Hébert, avocat-général à la Cour de cassation. 

Chevaliers : MM. 

Mouillé, conseiller doyen à la Cour royale d'Agen. 

Mougins- Roquefort, conseiller doyen à la Cour royale d'Aix. 

Dupont-White, procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Reauvais (Oise). 

Javary-Duguesseau, président du Tribunal de première instance 
de Saint-Calais (Sarthe). 

Olivetti, conseiller doyen à la Cour royale de Bastia. 

Calamard, président du Tribunal de première instance d'Arbois 
(Jura). 

Callandreau, conseiller à la Cour royale de Bordeaux. 

Aupetit- Durand, président de chambre à la Cour royale de 

Bourges. n , 

Métairie, procureur du Roi près le Tribunal de première ins-
tance de Clamécy (Nièvre).' ■ 

Blouet, procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Coutances (Manche). 

Chanoine, procureur du Roi près le Tribunal de première ins-
tance de Dijon (Côte-d'Or). . 

Quenson, conseiller à la Cour royale de Douai. 

Bonloux, conseiller honaraire à la Cour royale de Grenoble, 

président du Tribunal de première instance de Vienne (Isère). 

Rogues de Fursac, conseillera la Cour roya'-e de Limoges. 

De Vouges de Chanteclaire, juge de paix du 2
e
 arrondissement 

de Lyon. 

Pécheur, président de la Cour royale de Metz. 

Bonniotde Salgnac, premier avocat- général près la Cour royale 
de Metz. 

Lunaret, conseiller doyen à la Cour royale de Montpellier. , 

Limouse, président du Tribunal de première instance de Mire-
court (Vosges). 

Lapierre, conseiller à la Cour royale de Nîmes. 

Millet, procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
d'Orange (Yaucluse). 

Maurin, juge de paix du canton de Vauvert (Gard). 

Perrot, conseiller doyen à la Cour royale d'Orléans. 

Ferey, conseiller à la Cour royale de Paris. 

Montsarrat, substitut du procureur-général près la Cour royale 
de Paris. 

Pinopdel, vice-président du Tribunal de première instance de^ 
la Seine. 

Casaubon, président du Tribunal de première instance de Pau 
• (Basses-Pyrénées) . 

Leydet, conseiller doyen à la Cour royale de Poitiers. 

Bernhard, procureur du Roi près le Tribunal de première in-
stance de Quimper (Finistère). 

De Combes, conseiller à la Cour royale de Riom. . 

Rouland, premier avocat-général à la Cour royale de Rouen. 

Verriez, vice-président du Tribunal de première instance de 
Rouen (Seine-Inférieure). 

Dejean, conseiller à la Cour royale de Toulouse. 

Renouard, juge au Tribunal de commerce de Paris. 

Dans le Conseil- d'Etat ont été nommés , officier : M. Dumon, 

conseiller d'Etat en service ordinaire, vice-président du comité de 
législation. 

Chevalier : M. Hély-d'Oissel
;
 maître des requêtes en service 

ordinaire, remplissant les fonctions du ministère public. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— SAUMUR. — Un duel, dont l'acharnement est presque sans 

exemple, vient d'avoir Heu à Saumur. A la suite d'une vive discus 

sion sur des intérêts de famille, entre M. R... aîné et un capitaine 

attaché à l'école de cavalerie, rendez-vous a été pris. Le combat 

a commencé à l'épée-, mais, après avoir longtemps et vainement 

cherché à s'atteindre', ces messieurs, épuisés de fatigue, ont 

demandé des pistolets pour achever le duel. Quatre coups ont 

été successivement tirés sans résultat. Enfin, M. R... est tombé 
frappé d'une balle qui lui a traversé l'aine. 

— BORDEAUX, 5 mai. — Une scène déplorable a eu lieu hier au 

Grand-Théâtre. M. S..., journaliste, a été frappé à la joue par M 

David, pensionnaire du Théâtre-Français, en représentation à 
Bordeaux. 

On ne saurait trop blâmer une agression brutale que rien ne 
justifie* 

Au commencement du second acte de la Juive, un grand tu-

multe a éclaté ; il a duré sans interruption pendant deux heures, 

et alors, sur l'invitation de MM. les commissaires de police, la 

salle a été évacuée peu à peu, sans qu'on ait eu besoin de recou-
rir à la force armée. 

— ROUEN, 6 mai. — Une jeune fille comparaissait aujourd'hui 

au banc des accusés comme ayant commis un homicide volon-
taire dans les circonstances suivantes. 

Louise Aglon, âgée de vingt-quatre ans, porteuse d'eau au Ha 

vre, rencontra, le 1
er

 février dernier, dans un cabaret le nommé 

Bauny, chauffeur à bord du vapeur l'Océan. Sans aucune pro 

vocation, elle se répandit en injures contre ce jeune homme, 

qu'elle connaissait à peine, et attaqua l'honneur de sa femme et 

de sa sœur. Bauny lui appliqua un soufflet sur la joue. Alors cette 

fille, qui paraît d'un naturel brutal et qui a de plus l'habitude des 

liqueurs fortes, tira de sa poche un couteau 'en disant : « Je vais 

l'enfoncer cela dans le flanc. » Cette menace lui valut un second 

soufflet. Le maître du logis, voulant mettre un terme à cette rixe 

violente, mit à la porte la fille Aglon. Bauny sort après elle, et 

dans l'exaspération elle lui crie : « Viens donc, brigand, que je 

te saigne \j> Le malheureux s'avança, et elle lui porta dans le côté 

droit de la poitrine un coup de couteau avec une tello violence 

que la pointe de la lame alla toucher le cœur. Elle s'apprêtait à 

porter un second coup lorsqu'elle en fut empêchée par une fem-

me qui était présente à cette scène. Le sang jaillit de la blessure, 

Bauny tomba sans connaissance, et neuf joîirs après il expira des 
suites de cette blessure. 

A l'audience, M. Dufour-Montfort, avocat-général, reconnaît 

que l'accusée n'a pas eu l'intention de donner la mort, et, sur ses 

conclusions, on pose au jury cette seconde question, résultant des 

débats. M« Dépalière, défenseur de l'accusée, cherche à établir 

que sa cliente était dans le cas de légitime défense. Le jury dé-

clare, avec circonstances atténuantes, la fille Aglon coupable do 

blessures ayant occasionné la mort sans intention delà donner, 

et la Cour la condamne à la peine de quatre années d'emprison-
nement. 

PARIS , 

Sur la présentation de M. 

7 MAI. 

le procureur-général Franck-

Carré, MM. Reboul de Veyrac, Lejouteux, DobigÉe, Forcadc, 

Dubois, Dupaty, Joseph, Choppin, Pressât, nommés le premier 

président du Tribunal civil de Coulommiers, le deuxième juge à 

Châteaudun, le troisième président à Corbeil, le quatrième juge à 

Auxerre, le cinquième et le sixième procureuis du Roi à Eper-

nay et à Nogent-le-Rotrou, les septième et huitième substituts à 

Chartres et à Dreux, et le neuvième procureur du Roi à Arcis-

sur-Aube, ont prêté serment devant la in chambre de la Cour 
royale. 

Deux des nouveaux juges-suppléans cnl siégé aujourd'hui 
pour la première fois. 

M. Couture a siégé à la première chambre, et M. Chaix-d'Est-

Ange à la 4
e

, où il a été appelé par suite de l'absence de l'un des 
juges titulaires. 

— Ainsi que nous l'avons annoncé, c'est lundi prochain, 10 

mai, à midi, que la Cour des pairs se réunira pour entendre le 

rapport de l'instruction ordonnée par arrêt du 19 octobre dernier 
dans l'affaire Darmès. 

— La chambre civile de la Cour de cassation vient de décider 

sur la plaidoirie de M
e
 Ficbet. avocat de la régie de l'énregistre-

ment, et malgré les efforts de M" Cotelle, que la donation par con-

trat de mariage faite par un co-successible à son co-propriétaire 

de sa part indivise dans la succession, constitue une donation sus-

ceptible de transcription, et par conséquent passible du droit 

de transcription, et non pas un simple acte de partage qui échap-
perait à ce droit. 

Cette décision vient consacrer une instruction de la régie de 

1834; mais -des instructions précédentes de 1822 semblaient con-
sacrer la thèse opposéo. 

— Il y a quelques jours ( Gazette des Tribunaux du 5 mai), à 

l'occasion d'une discussion engagée à la Chambre des députés, 

nous nous sommes expliqués sur l'usage où sont les magistrats de 
recevoir les visites des parties. 

Voici ce que nous lisons dans une ordonnance de Philippe de 
Valois, en 1344 : 

« Nous ly roys enjoinct à tous ceuls du Parlement, soient de la 

•> chambre soient des enquestes ou soient des requestes sur leurs 

» seremens, que de nulle cause qui en Parlement soit, il ne re-

» çoivent enfourmement ne paroles privées en leurs maisons ne 

» ailleurs quelque personne leur en veulle parler ou enfourmer 

» parlectres ne par messages, ne autres manières fors seulement 

» en Parlement les parties plaidans et montrons leur dfoiH » 

— Un enfant de moins de seize ans, Ferdinand Thdvenot, com-

paraissait aujourd'hui devant la police correctionnelle sous la 

prévention de vagabondage. Ferdinand est cependant très bon 

sujet; mais la mort récente de sa mère, en lui enlevant toutes ses 

ressources, ne lui a pas même laissé un asile. Un avocat' présent 

à l'audience, M
E

 Arrohnson demande au Tribunal, au nom de la 

Société pour le placement en apprentissage des jeunes orphelins, 

dont il est membre, que le jeune Thevenot lui soit confié, les ren-

seignemens qu'il a pris sur ce pauvre enfant lui donnant l'assu-

rance qu'il est digne de l'intérêt de cette société. Le Tribunal s'est 

empressé d'accéder aux vœux de M. Arrohnson et d'acquitter 

Ferdinand Thevenot, qui se rendra sans doute digne du bienveil-
lant patronage dont il est l'objet. 

— On écrit de Gand (Belgique), 5 mai: 

« Lundi est décédé en cette ville le Nestor des prisonniers de 

l'Europe. Latude et le comte de Lorge furent détenus à la Bastille 

pendant 32 ans. Le prisonnier dont nous allons parler a subi une 
captivité de 68 ans à la maison de détention à Gand. 

Pierre-Joseph Soete, né à Deirlyk, fut condamné le 26 novem-

bre 1778, par le ehàtellenie d'Harelbeke, au supplice de la roue 

du chef d'assassinat commis sur une jeune fille. Il était à cette 

époque âgé seulement dé dix-sept ans. L'impératrice Marie-Thé-

rèse, sur la requête qui lui fut présentée par la Société de Saint-

Georges de cette ville, commua sa peine en celle d'une détention 
perpétuelle. 

Soete fut élargi en 1814 par le comte de Bichaloff, hetnran des 

cosaques du Don, qui tenait son quartier-général en cette ville ; 

mais privé de moyens d'existence, de parens et d'amis pendant 

une captivité de 36 ans, il réclama comme une faveur dernière 

de pouvoir être réintégré dans cette même prison qui lui avait 

servi pendant si longtemps d'asile. Sa demande lui fut accordée, 

et il séjourna au Raphuis pendant 27 ans encore jusqu'au jour 
de son décès, qui a eu lieu lundi à l'âge de 80 ans. 

— Il y a trois ans, un riche gentleman du comté de Somerset 

nouvellement marié à une jeune et jolie femme, s'embarqua avec 

elle pour les Etats-Unis. Pendant que le mari s'occupait des af-

faires qui l'avaient appelé à New-York, la jeune <dame lia une in-

trigue criminelle avec un jeune coiffeur nommé Pearman. Tout le 

voisinage en était scandalisé; le mari seul n'en soupçonnait rien 

et lorsqu'il se disposait à retourner dans sa patrie il ne trouva 

rien d'extraordinaire à la proposition que lui fit Pearman de l'ac-

compagner, espérant,, disait-il, qu'il exercerait son état avec 
plus de profit en Angleterre qu'en Amérique. 

Pearman continua d'abuser, dans la maison du riche gentleman 

de l'hospitalité qui lui était donnée, et comme il n'avait nulle-

ment l'intention de se fixer en Europe, mais bien au contraire de 

retourner à New-York, il détermina la jeune dame à prendre la 

fuite avec lui. L'épouse coupable prétexta un voyage chez sa 

belle-mère à Rath, et partit avec Pearman, emmenant sa fille 

et emportant ses bijoux et de l'argent pour une valeur de 2^ à 
30,000 fr.

 9
 ■ 

Le hasard voulut que le lendemain du départ de sa femme le 

mari eût occasion de lui écrire à Bath. Il fut atléré par la réponse 

de sa mère, qu'elle n'avait pas vu sa bru ni sa petite fille Le ma-

ri prit la poste et se rendit à Bristol ; il y découvrit les traces des 

fugitifs qui sous le nom de M et M- Smith, avaient acheté une 

lorte pacotille, et s étaient rendus a Birmingham par le chemin de 

ter, aùn de partir ensuite pour Liverpool et de s'y embarquer 

Aidé d'un inspecteur de police intelligent, le mari a fait arrêter 

sa femme et Pearman. Satisfait d'avoir retrouvé les valeurs qu'on 

lui avait enlevées, il a consenti à la mise en liberté de Pearman-

mais il a emmené la jeune dame dans son agreste manoir Cette 

aventure a fait à Birmingham le sujet de toutes les conversations 

Aux Variétés, l 1 

représentation un Vieil ami, vaudeville rn <m 
acte ; U Maître d'école et le Flagrant délit, parLevalsor 



L'Opéra-Comiqtte annonce pour lundi prochain une double solennité : la 

rentrée de M me Ilossi-Caccia, et la reprise de la Dame Blanche, un des 

plus admirables chefs-d'œuvre dont puisse s'honorer notre seconde 

scène lyrique. Un grand nombre de loges et de stalles sont déjà rete-

nues pour cette intéressante soirée. 

La compagnie du chemin de fer eu? Versailles (rive droite) prévient 

le public que le service de dimanche prochain, 9 mai, jour des gran-

des eaux, sera exceptionnellement modifié de la manière suivante : 

Les départs de Paris pour Versailles, et de Versailles pour Paris, au-

ront lieu toutes les demi-heures depuis sept heures du matin jusqu'à 

minuit. Tous les convois feront le trajet direct. 

Des convois spéciaux supplémentaires, partant de Paris à 9 heures 

1[2, 14 heures lr2, 1 heure 1[2, 3 heures
>
l(2, S heures lp2 ,7 heures 

1[2 et neuf heures, feront le service de Paris aux stations d'Jsnières, 

Courbevoie, Puteaux, Suresne, Saint- Cloud, Sèvres et Firoflay, et 

transporteront les voyageurs allant de ces stations à Versailles. 

Les retours de Versailles, pour les stations ci-dessus, et de ces stations 

pour Paris, s'effectueront également par de» convois spéciaux partant de 

Versailles à 9 heures 1(2, 11 heures lr2, 1 heure 1(2, 5 heures 1(2, 5 

heures lr2, 7 heures 1[2 et 9 heures. 

Les entrées dans la station de Paris, rue Saint-Lazare, n. 120, auront 

lieu dans l'ordre suivant, dans le but d'éviter tout encombrement : 

La galerie de gauche sera affectée aux wagons pour Versailles ; 

L'avenue du milieu aux diligences et aux stations de Versailles-, 

La galerie de droite sera exclusivement réservée pour le service dp 

Saint-Germain. 

Le docteur C. James, professeur à l'Athénée, consacrera les deux dernières 
leçons de son cours (11 et 18 mai) à l'exposé du traitement de l'amaurose et de 
la surdité. 

VOYAGE EX BELGIQUE, EN HOLLANDE ET EN ITALIE. 

Par feu André Thouin, de l'Institut de France et du Muséum d'histoire 

< 694 ) 

naturellè de Paris, ouvrage rédigé sur le journal autographe de ce 

savant professeur, par le baron Trouvé, ancien préfet du départe-

ment de l'Aude et ancien ambassadeur en Italie. — 2 vol. in-8° (1). 

Le voyage que nous offrons au public est digne du plus haut intérêt. 

Né au îardin-du-Roi, André Thouin n'avait guère plus de vingt ans 

lorsqu'en 1708 il fut choisi pour succéder à son père, que le comte de 

Dation avait placé comme jardinier en chef dès l'année 1743. Elevé lui-

même au milieu des plantes de tous les pays, instruit par les leçons des 

grands maîtres et passionné pour l'étude, il acquit bientôt des connais-

sances si étendues et si positives, que l'Académie des sciences l'admit, 

en 178G, au nombre de ses membres. 
Après les glorieuses campagnes des armées françaises, il fit partie de 

la commission de savans et d'artistes envoyée en 1793 dans la Belgique 

et la Hollande, et en 1797 en Italie. Pendant un séjour de trois années, 

il consigna dans un journal très détaillé les observations les plus curieu-

ses, non seulement sur l'agriculture des contrées qu'il parcourait, mais 

encore sur les mœurs, les usages et les arts des peuples qui les habi-

tent. De retour au Muséum d'histoire naturelle, ses nombreuses occu-

pations ne lui permirent pas de s'occuper de la rédactiou de son voyage. 

C'est ce travail qu'a entrepris le baron Trouvé, mu tout à la fois et par 

le désir de mettre en lumière un dépôt si précieux et par la reconnais-

sance qu'il conserve de son union avec la fille adoptive de M. Thouin. 

Pour donner unejust£ idée du mérite d'un homme en qui la modestie 

et le savoir s'alliaient à la plus aimable simplicité, pourrions-nous mieux 

aire que d'emprunter quelques-unes des paroles prononcées sur sa 

ombe au mois d'octobre 1824 par l'illustre baron Cuvier. 

» Il était, dit-il, nourri dans les travaux d'un jardin, mais il étaitsous 

les yeux desBuflon et des Jussieu ; chaque jour il les voyait, il les en-

tendait; il se sentit né aussi pour parler leur langage, et bientôt ce fut 

aux travaux de leur esprit qu'il se montra digne d'être associé. Ces hom-

mes célèbres se crurent honorésde le voir s'asseoir à côté d'eux, et l'Eu-

rope savante ne l'eu sépara plus dans ses hommages. Devenu le centre 

d'une correspondance qui s'étendait dans toutes les parties du monde 

M. Thouin n'a cessé, durant un demi siècle, de provoquer entre les 

(1) Prix : lo francs, chez l'éditeur, rue Laffitte, -10. 

divers pays l'échange de leurs richesses végétales. Combien de beaux ar-

bres nous ombragent maintenant qui nous seraient demeurés inconnus 

sans l'infatigable activité dont il était animé! Les forêts du Canada et 

des Etats-Unis payaient leurs tribus à nos forêts; les parterres de l
a 

Chine et du Japon se dépouillaient pour nous de leurs fleurs; -la Sou-

velle-Zéïande nous envoyait son lin, la Nouvelle-Hollande ses arbustes. 

Si l'Amérique nous ht autrefois le préoent inestimable de la pomme-de-

terre, nous sommes allés chercher pour elle l'arbre à pain dans les îles 

les plus inaccessibles de la mer du Sud, etee bienfait, qui équivaudra 

peut-être un jour au sien, c'est principalement aux avis, aux soins 

éclairés de M. Thouin qu'elle en sera redevable. 

J> C'est ainsi qu'un de ses ancêtres avait soigné le premier pied de 

calé d'où sont venus tous ceux de nos îles. De pareils services, dans l'en-

fance d'un peuple, auraient fait rendre un culte à leurs auteurs ; i)
s 

mériterorÉau moins, à coup sur, et pour toujours, la reconuaissance 

des amis de l'humanité, qui savent qu'en multipliant une plante on 

multiplie les hommes , et qu'elle est pour le pays qui la reçoit nu 

bien plus sûr et plus durable que les lois les plus habilement conçues 

car les combinaisons des hommes sont passagères comme eux; les dons 

de la nature, une fois eonquis par un peuple, sont inépuisables. » 

A cet hommage rendu par le baron Cuvier, au nom de l'Académie des 

sciences, M. Cordier, membre aussi de cetle Académie, et directeur an-

nuel du Muséum d'histoire naturelle, joignit un autre tribut au nom de 

l'établissement, et le termina ainsi : * Partout où le nom de Thouin a 

pénétré, en France, en Europe, et jusque dans les possessions les plus 

reculées des deux Indes, on n'hésite pas de consacrer son souvenir et de 

l'unir pour toujours à celui du petit nombre d'hommes qui, de notre 

temps, ont bien mérité de la société tout entière. » 

Commerce et industrie. 

— La MAISON SASIAS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 39, au premier, 
doit être recommandée au monde fashionable pour la nouvelle saison, pouiië 
choix de nouveautés en tous genres, ainsi que le tricot de laine pour panta-
lons, sa bonne confection et ses prix modérés; cet établissement, est déjà connu 
pour les paletots vigogne, camelot fourré et le véritable makintosh de Londres, à 
70 francs. Joli assortiment de robes de chambre. 

Depuis le I e * sasaî courant, Nonvcasi service en poste des BESSIiiafJES-PWSTES DU COMMERCE, rue Croix-deg-Petitg-CluMii»s , 19, a côté du passage 
Véro-Uoiiat. 

iCK-SAOIE. — Sans clian-

CHALON gement de voltaire., et esa 3© 

heure» , par AII5LEEME , 

Correspondance spéciale et directe a-
vec les K*»piti, ISalcaux. à vapeur, ré pis-
tés pour leur vitesse, faisant en S neut-
res le trajet de ©MAXOUT à 

En vente chez l'Editeur, rue LaiTMe, 40; et chez MM AMIOT , rue de ta Paix, G ; BOHAIKE , boulevard des Italiens, 
10; CHALLAMEL et O, rte de l'Abbaye, 4; DAUBREE , passage Vivienne, 46 ; DAUVIN et FONTAINE, passage des 
Panoramas, 35; DELAUNAY, Palais-Royal, 32; DENTU, galerie d'Orléans, 13 ; TRESSE, galerie de Chartres, 2. 

JACQUES GŒUB. 
COMMERÇAIT, MAITRE 1>ES MOHTMAIES, " 

ARGENTIER DU ROI CHARLES VU Eï BGOCIATEUR (QUINZIÈME SIÈCLE), 
le baron TROUVÉ , ancien préfet du département de l'Aude* 

1 beau volume in-8°, orné du portrait de Jacques Cœur. Prix : 7 fr. 

1EÏË AGRICOLE M LA BASSE-CAMARGUE. 
e générale annuelle, indiquée pour le mardi 4 mai présent mois, n'ayant pu 
r faute d'un nombre suffisant d'actions représentées, MM. les actionnaires 

enus que, conformément à l'article 57 des statuts, cette assemblée a été ajournée 
àrdi 18 mai courant, heure do midi. A cette dernière assemblée, tes délibérations 

seront prises à la majorité relative, quel que soit le nombre des actionnaires présens. 

dwuor, TBÉSOB dë la JPOlTMft K TiïJmV 
îgenéêais, i>

ha
™™™. 

rue Saint-llonoré, 327, approuvée par les membres de l'Académie royale de Médecine 
pour la guerison des Rhumes, Tous, Catarrhes, Coqueluches, Affections et Irritations de 
poitriue. Dépots dans les meilleures pharmacies de France et de l'étranger. Jdresser les 
demandes eu gros et la correspondance à la maison d'expédition , rue du Faubourg 

Montauartre. a», à Paris* 

»"#te pectorale *2ÏÏ1S& 

GOUTTE, 
(«urrluoii à forfait 

sans rien payer d'avance 

^7, HUE MONTESQUIEU-

A vendre pour 75,000 fr., le petit CHATEAU DE CHAMPAGNE et ses dépendances, avec 
parcs et jardin, loué par bail 3,ooo fr., situé sorte bord de la Seine, à o myriamètres de 

Paris, chemin de fer et bateaux à vapeur tous les jours. 
S'adresser, pour les renseignemens, à M* Falampin, avocat, rue St-ltonoré, 348 bis, à 

Paris, de trois à cinq heures. 

AUX MONTAGNES RUSSES, rue Neuve-des-Petits-Champs, 11 ■ 

PANTALONS CASIMIR ÉLASTIQUE 
1 De32à35 fr. ; en diverses étoffes d'été les plus nouvelles de 20 à 25 fr. Les bonnes prati-
ques ue devant pas payer pour celles qui ne paient pas, la vente au comptant permet d'é-
tablir les redingotes et habits en très beaux draps de 75 à 80 fr. ; tout ce qui se fait de 

mieux, 00 fr. 

IÉA v dk«Mh»»w M? tf rue RiciielicsSa, 3 H 

Que son emploi de coupeur chez les premiers tailleurs de la capitale a mis à même d'ap-
précier la cause du prix élevé de leurs marchandises, offre 25 pour 100 de remise aux per-
sonnes qui paient comptant. La supériorité de ses ouvrages, plntôt que la modicité des 
prix, lui a acquis une clientèle choisie qni l'oblige à se tenir pourvu des étoffes les plus ré 

centes et les plus variées selon les caprices de la mode et du goût. 

Bel APPARTEMENT fraîchement décoré, 
pouvant au besoin servir de magasins atten-
du la grandeur de deux pièces, avec ou sans 
remise, écurie, à louer. — S'adresser au con-
cierge, rue Sl-Marc, 2o. 

Les Pastilles du chocolat Colmet sont une 
des meilleures préparations que les médecins 
puissent recommander pour l'administration 
des ferrugineux. La boite, prix .- 3 fr. — Chez 
Colmet, 12, rue St-Merry. 

Chez FAYARD , pharm., brev., Montholon, 81 

GLYSOBOL, 
seringue à bascule pour chauffer et prendre 
un remède en 4 MINUTES. — 12 et 14 fr. 

AMEUBLEMBNS , 
Chez VA€MER fils. 

Rue Laffitte, 39 et 41. 

IRRITATIONS, INFLAMMATIONS M POITRINE. 

SIROP ANT1PI1L0G1STIQUE DE BRI WT , 
Breveté dn Roi.— l'aria, rue St-ïîenis, 154. 

Ce SIROP, dont la supériorité est reconnue sur tous les autres pectoraux, est recomman-
dé par un grand nombre de médecins de l'Académie et de la Faculté. Il guérit en peu da 
temps les MALADIES INFLAMMATOIRES de POITRINE , d'ESTOMAC et des INTESTINS d'où résul-
tent les RHUMES , souvent si opiniâtres, les Catarrhes, le CRACIIEMENS DE SANG , le CROUP , le 
COQUELUCHE , la DvssENTERiE. — Dépôts dans toutes les villes de France et de l'étranger. 

EludedeM«BRÉANT, notaire au Perray, près Rambouillet. 

A VENDRE A L'AMIABLE, 

Une jolie Maison de Campagne, 
Située à l'Arrétoire, commune du Perray, à 4 myriamètres et demi de Paris, 1 de Ram-

bouillet et de Montfort-l'Amaury, sur le bord de la" grande route de Paris à Chartres, compo-
sée au rez-de-chaussée de 4 pièces, au premier étage de 4 pièces; greniers carrelés et 

chambre en mansarde au-dessus couverts en tuiles. 
Un bâtiment composé d'une grange, écurie, bûcher, buanderie et greniers au-dessus cou-

verts en tuiies. 
En face, un autre bâtiment servant de logement au portier, grenier au dessus couvert en 

paille, lieux d'aisances. 
Belle cour pavée au milieu de ces bàtimens, ayant entrée par une porte charretière et 

uni; porte cavalière, parterre ensuite, dans lequel il y a une pièce d'eau ; jardin à la suite 
planté d'arbres fruitiers en plein rapport, et d'espaliers de toute espèce entourés de murs ; 
terrain en luzerne au nord et au levant de ces bâtimens. 

Le tout contenant environ 58 ares. 

I La Société des meules du bois de la Barre a éprouvé quelques ti-
_ln " w raillemens dans son administration, mais qui n'ont influé en rien su-

son modo d'opérer, ni sur l'excellence des produits de ses bonnes carrières. La société a 
l'honneur de prévenir MM. les propriétaires, meuniers et mécaniciens, que M. Blouet, qui 
était arrive gérant en juin 1838, s'est retiré, et qu'il est remplacé dans ses (onctions par 
l'ancien directeur de la première Société, M. de Navlies, de la Ferté-sous-Jouarre, déjà 
connu dans celte industrie. Ce nouveau gérant s'empresse d'offrir au commerce les pro-
duits si justement estimés du bois de la Barre et un choix varié de meules de toute nature. 

S'adressera ce gérant, à Paris, rue Nolre-Dame-de-Nazarelh, S; où à la Ferlé-sous-

Jouarre (Seine-et-Marne.) 

chambres à coucher avec leurs cabinets, gar-
derobe, etc.; au deuxième, salie de billard, 
chambre d'enfaus, de domestique. 11 y a écu-
rie et remise, greniers, vastes caves. Ce j»eiii 
hôtel est confortablement distribué, décor 
dans le goût le plus moderne, garni de belle 
glaces et de beaux chambranles de chcintaéft 
S'adresser à M. J. Pujol, boulevard Poisson 
nière, H. 

Avis 9.1 vers;. 

A VENDRE , 

ETUDE DE I 

YenteH iijjanoh.lioreH. 

LICITATION ENTRE MAJELTIS . - Adjudication 
définitive à la chambre des notaires de Paris, 
par le ministère de M« Tourin et Bayard, le 

mardi 25 mai 1841, à midi, ïmk*. 
i" D'une MAISON sise à Paris, rue Servan-

doni, 25. Mise à-prix .- 50,000 fr.; 
2» D'une MAISON de campagne et un CLOS 

devant, situés à la Rue-Chevilly, Grande-Rue, 
canton de villejuif, divisées en cinq lots. 

Mise à prix : 1" lot, 14,000 fr.; 2* lot, 
3,000 fr.; 3= lot, 7,000 fr.; 1» lot, (j,ooo fr.; 
5' lot, 9,000. 

S'adresser audit M= Tourin, notaire, rue de 

Crenelle-St-Germain, 3: 
Audit Me Bayard, place du Louvre, 22; 
Et à M. Letellier, rue Cassette, 12. 

Adjudication en la chambre desjiotaires, le 
mardi 18 mai 1841, par le ministère de M«-
Tourin, notaire, d'une MAISON sise à Paris, 
rue St-Romain, 5 et 7, composée de trois 
corps de bàtimens avec cour et jardin. Pro-
duit brut : 4,149 fr. Mise à prix: 50,000 fr. 

L'adjudicataire aura la faculté de se libérer 
d'une partie du prix moyennant une rente via-
gère sur la tète des vendeurs. 

S'adresser, pour les renseignemens, à M« 
Tourin, rue de Grenelle-Sl-Germain, 3, dé-
positaire du cahier des charges. 

Charmante petite MAISON à vendre, avec 
cour et jardin, située dsns le plus beau quar-
tier de Paris, à la proximité de toutes les pro-
menades. Elle se compose, au rez-de-chaus-
sée .- d'hri vestibule, salon, salle à manger, 
cuisine, salle de bain, etc.; au premier, de 3 

dans un chef-lieu d'arroudissement, à vingt-
Irois myriamètres de Paris, population 12 ,00» 

habitans, d'un revenu de 4 à 5,00» francs, 
susceptible d'une grande augmentaliou . l'rii : 

40,000 francs, avec facilites. 
S'adresser, pour les renseignemens, à I'ad-

minislration centrale de la publicité, rue Lal-
fitte, 40. 

A LOUER , rue Saint-Lazare, 23, à l'an 
de la rue Saint-Georges, dans une des mai-
sons les plus élégantes et les mieux tenues 
de Paris, un JOLI APPARTEMENT au pw-
mier, sur le devant. — Prix: 1,800 franw 
avec écurie et remise: — 1,500 francs sans 
écurie et remise. — Pour visiter l'apparier! 
ment, se présenter de midi à deux heures. 

m DES wîâ 
Extrait concentré de parfums pour la loi-

lelle. parle docteur Barciay. cette eau, bre-
vetée du houverncmenl , d'un arôme deli 
cieux, est moins chère que l'eau de Cologne; 
elle dissipe le feu des rasoirs et donne du l'é-

clat et de la blancheur à la peau. Prix! 2 fr.; 
6 flacons 10 fr. 50.— Rue J.-.!.- Rousseau, 21, 
et chez Susse, passage des Panoramas, 7 eH. 

Maison «le &«mte. 
Allée des Veuves, 41, Chamos-Elysées. 

MEDECINE, CHIRURGIE , ACC0UC11EMEKS. 

PHTHISIE ET ÏKALAam ES 

POITBJLNE. 

SIROP BE TOLIÎ 
Et TABLETTES PECTORALES approu-

vés pour guérir les Rhumes. Toux rebelles, 
Catarrhes, Phthisie pulmonaire, et toutes les 
Irritations de poitrine et d'estomac, a fr. 25-
6 pour 12 fr —90 pastilles de Tolu, 1 fr. 5U.-

A la pharmacie, rue J.-J.-Kousseau, 2t. 

PUBLICATIONS LEGALES. 

Sociétés commerciales* 

CABINET DE M. J. RIVOIRE, JURISCON-

SULTE, rue Montmartre, 124. 

Suivant acte sous seing privé en date du 25 
avril 1841, enregistré en ladite ville, le 7 du 
présent mois de mai, par Texier, qui a perçu 
les droits, fait doubl$-entre M. Alphonse GO-
GIBUS, et M. Jean-Baptiste JORET, tous deux 
marchands épiciers, demeurant à Paris, rue 

de Sèvres, 49; 
La société en nom collectif existant entre 

les susnommés sous la raison de commerce 
GOGIBUS et JORET, pour l'exploitation d'un 
fond de marchand épicier, dont le siège est 
établi à Paris, susdite rue de Sèvres, 49, la-
quelle devait avoir la durée de cinq années à 
partir du i" lévrier dernier; 

A été dissoute à partir dudit jour 25 avril 
ÎSH. M. Gogibus a été nommé liquidateur 

de ladite société. 
Pour extrait, 

RlVOIRE. 

D'un acte sous signatures privées Tait quin-
tuple à Pans, le 20 avril 1841, enregistre le 3 

mai courant, entre.-
M. Egidio VEGNI, demeurant à Sienne, en 

Toscane, représenté par M. Antoine -Joseph 
LEROY, demeurant à Paris, boulevarl Bonne-
Nouvelle, 25, dûment autorisé; 

MM. François COLL1AU et Théodore GA-
MARD, negocians, demeurant à Paris, rue 

St-Avoie, 57 ; 
M. Albert-Gabriel-François THOMAS, né-

gociant, demeurant à Paris, à l'entrepôt des 
Marais ; et M. Julien PUTOD, négociant, de-
meurant à Paris, rue Grange-aux-llelles, 7 
ter; a été extrait ce qui suit: il est formé 
entre les susnommés une société pour l'ex 
ploilation d'un brevet d'importation pour une 
machine à fabriquer les cordes métalliques. 

La raison sociale est VEGX1 et C«. 
Le siège de la société estétabli rue Grange-

aux-Bellcs, 7 1er. M. Julien Putod a seul la 

signature sociale. La gestion se fera en com-
mun, mais H. Putod est plus spécialement 
chargé de la comptabilité et du détail de la 
gestion. La société a commencé le 2G avril 
1841 et finira le 14 novembre 1850, sauf les 
cas prévus audit acte. 

Pour extrait conforme, J. PUTOD. 

'ii'ri .iuattiti «le commerce* 

DÉCLARATIONS BB FAILLITES. 

Jugement da Tribunal de com-
merce de Parit, du G mai cou-
rant, qui déclarent la faillite ouverte 
et en fixant provisoirement l'ouver-

ture audit jour : 

Du sieur COLIN", ancien tailleur, rue Vi-
vienne, 49, et actuellement rue de Tournon, 
6, nomme M. Ouvré juge-commissaire, et M. 
Hellet, rue Sainte-Avoie, 2, syndic provisoire 

(N» 2389 du gr ); 

Du sieur BARREAU, boucher à Sablonville, 
barrière du Roule, 4, nomme M. Lefebvre 
juge-commissaire, et M. Tiphagne, rue St-
Lazare, 10, syndic provisoire IB* 2390 du 

gr-); 

De la darne veuve REY, fab. de cadres, 
rue de la Bibliothèque, 13, 'nomme M. Taco-
net juge-commissaire, et M. Jouve, rue du 
Sentier, 3, syndic provisoire (N° 2^91 du 

grO; 

Du s r DUTERTRE, boucher, ayant demeuré 
rueNeuve-St-Augustin, 18, nomme M. Ouvré 
juge-commissaire, et M. Ttiiebaut, rue delà 
Bienfaisance, 2, syndic provisoire (s* 2392 

du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tri-
bunal de commerce de Paris , salle 
des assemblées des faillites, MM. les 

créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TISS0T, serrurier en voilures, rue 

Godot, 38, la 13 mai à 3 heures (N° 2378 du 

gr.); 

Du sieur PARIS md ds vins, rue Bourbon-
Villeneuve, 54, le 14 mai à 3 heures (N° 2382 
du gr.); 

Du sieur HOUDELF.TTE, nid de nouveau-
tés, rue de la Paix, 10, le 15 mai à il heures 
r,N° 2383 du gr.); 

Du sieur Thoréau de SANEGON, gérant du 
journal LE COMPILATEUR , rue Saintc-Ap-
poline, 2, le 13 mat à 12 heures (N° 2373 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-

dics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remetlre au greffe ],urs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

SYNDICAT PROVISOIRE. 

MM. les créanciers du sieur BRETH0N, fa-
bricant de fourreaux de sabres, rue de 
Tracy, 10, sont invités à se rendre le i5 
ma*; à il heures précises, au pal, lis du Tri-
bunal de commerce, pour procéder à la for-
mation d'une liste triple de candidats, sur 
laquelle le Tribunal fera choix de nouveaux 
syndics provisoires (N° 7887 du gr.). 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du s> TAMISEYpère, libraire,rue du Pont-
deLodi, 3, le il mai à 10 heures ^N» 2065 

du gr.); 

Du sieur LANGEVIN, bijoutier, rue Jean-
Robert, 19, le 14 mai, à il heures (N° 2210 

du gr.); 

. Des sieurs GUET, GRILAT et f>. bonne-
I tiers, rueRourg-l'Abbé, 5, le 15 mai à 3 heu-
'res (N»l978 du gr.); 

Pour être procédé , sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 
NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GAIN, débitant d'eau-de-vie, rue 
des Barrées, le 13 mai à 10 heures i[2 (N» 

2203 du gr.); 

Du sieur LARUE, md de vins, barrière du 
Mont-Parnassee, le 13 mai à 12 heures (N» 
2174 du gr.); 

Du sieur DUCASSEL jeune, md de nou-
veautés, rue Montmartre, 153, le 13 mai à 1 

heure (N» 2127 du gr.); 

Du sieur AST1ER, entrep. de charpente, 
faub. Sf-Martin, S8, le 15 mai à 11 heures 
(N° 1495 du gr.); 

Du sieur MARGAT, épicier, rue Thiroux, 6, 

le 15 mai à 12 heures (N° 2130 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et être 
procédé à un concordai ou à un con-
trai d'union, et, au dernier cas, être 
immédiatement consultés, tant sur les 
faits de la gestion que sur futilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou 

; admis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HERY, nnc. restaurateur, rue des 
Lions-Sl-Paui, 9, le 13 mai à 9 heures (No 

ji998 dugr.); 

I Des sieur et dame MASSON, mds de vins, 
rue St-lloiioré, U3, le 13 mai à 3 heures (N« 

i 996 du gr.); 

Pour reprendre ta délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, entendre 
déclarer l'union, et, dans ce cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la yestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

| MM. les créanciers du sieur G1ROUDON, 
fab. de tissus de soie, rue Neuve-Popincouit, 

, 9, sont invités à se rendre, le 15 mai à 12 h., 
palais du Tribunal de commerce, salle des 

j assemblées des faillites, pour entendre le rap-
| port. des syndics sur la situation de la fail-
lite, elle failli en ses explications, et, con-
formément à l'article 510 de la loi du 28 mai 
1838, décider s'ils se réserveront de délibérer 
sur un concordat en cas d'acquittement et si 
en conséquence ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites en ban-
queroute frauduleuse commencées contre le 
failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité détei minée par l'article 507 
de la même loi, M. le juge-commissaire les 
invite à ne pas manquer à celte assemblée à 
laquelle il sera procédé à la formation de l'u-
nion si le sursis n'est pas aBordé (N» 2003 
du gr.) 

boulanger, redd. de comptes. — Cailleui. 
imp. sur étoffes, rem. à huitaine. — P 1 "*-

sier, tenant cabinet de lecture et librairie, 
clôt. — Drouet, parfumeur, id. — Bulliio» 
papetier, id. — Soudière, tailleur, syhd, 

TROIS HEURES : Remiot, parfumeur, id. -" 
llerpin,md d'agrafes, id. — Maielin, oaj-
nid de vins, vérif. — Iloflenhacli. lab. « 
bronzés, id. — Barthélémy, bi,oulier,tl* 
— Dubu (ils, md de soieries, couc. 

DÉCÈS DU 5 MAL 

Mme Audran, rue Nouvc-des-l'allumns-

15. — M. Gabernalis, rue de Londres, 29- " 
Mlle Thomain, rue Royale, 8.— Mme R«**"5 
de Fleury, rue du Faubourg-Saiiii-Uo 110 '*' 
12S. — M. Gourdoux, impasse d'Aulin, 
Mlle Legrand, rue des Moineaux, 7. 

BOURSE DU 7 MAI. 

ASSEMBLÉES nu SAMEDI 8 MAI. 

DIX HEURES : Delespinay ainé pazsementier, 
vérif. — Mazoyer. bonnetier, syndicat. — 
Thierry et G«, négocians, et Thierry et 
Jollriaud personnellement , concordat. — 
Schwck épicier, compte de gestion. — Mu!-
ler et femme, hor'ogers, clôt. — Valogne, 
fab. d'horlogerie, id 

ONZE HEURES : Durot, bonnetier, id. — Pre-
bel, entrep. de bàtimens et négociant, id. 
— Decourcelles et C°, droguistes, vérif. — 
Beaupère, tailleur, id. 

MI ni .- Turgard, menuisier, id. — Gleye, tail-
leur, id. — Liévaux, md de charbons, id. 
— Marcbcnd, tailleur, conc. — Cousin, 

l" e. pl. hl.jpl. bas 

5 o|0 compl.. 114 70 lîTVi IH 6» 
—Fin courant 114 80 114 95 114 70 

3 0[0 compt.. 79 05 79 «5 79 50 

—Fin courant 79 70 79 fc0 ! 79 70 
Naples compt. 10 1 — IO« —1 104 — 

—Fin courant îoi 30 104 30 104 30 
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4 Canaux .... 1242 50 
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"louen 457 Do 
Orléans... 490 — 

Romain 
. id. active 

a- —dut..*. 
" I — pass.. 

. |3 0|0 

■31 5 010 
=> Banque.. 
Piémont 
Porttig. 3010 

liait) 
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:t 

un 
710 

lUS 
50 ! 

67S 

345 

BRETON. 

P'.!ir;«istré à Pans, le 

V. , 

ftttçu uu fiRot! 'liï cmitiwes 

Mai 18M. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDKE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 37 
Pour légalisation de In signature A. GUYO , 

Le maire du i' t roinlisseii'yaV 


